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TOGOCOM RRENCONTRE LLES MMAIRES DDES CCOMMUNES DDU GGRAND LLOMÉ
TOGOCOM a tenu une

rencontre de courtoisie avec
les Maires des communes du
Grand Lomé. L'objectif princi-
pal de cette rencontre est de
développer la proximité entre
TOGOCOM et les différentes
communes pour prendre en
compte les demandes des
populations en matière de
services télécoms, les accom-
pagner dans leur exercice de
transformation digitale et voir
comment le Groupe peut
contribuer à l'amélioration
des conditions de vie des
populations.

TOGOCOM à travers son
Directeur Général, Monsieur

Paulin Alazard, a tenu une
rencontre au siège du
Groupe TOGOCOM, avec
les élus locaux des différen-

tes communes du Grand
Lomé afin d'échanger sur le
bilan et les projets à court,
moyen et long terme du

Groupe TOGOCOM et de
l'impact sur la population
togolaise.

Le Directeur Général a
rappelé l'attachement de
TOGOCOM pour ce type de
rencontre qui permet de res-

ter à l'écoute des différentes
sollicitations des élus et des
communautés sur toute l'é-
tendue du territoire national.

Il a aussi tenu à rappeler
que ces rencontres ont pour
objectif de maintenir le dia-
logue avec les différentes
communautés et de réfléchir
ensemble à des pistes d'a-
mélioration pour un objectif
commun : l'amélioration des
conditions de vie des popu-
lations locales.

Le Directeur Général a
profité de cette tribune pour
rappeler les projets déjà
déployés dans le cadre des
deux programmes RSE
menés en partenariat avec
la Fondation Axian au Togo,
à savoir le programme
NUNYA TOGOCOM et
LANMÉSÉN TMONEY, des
programmes à vocation
sociale visant à impacter de
manière positive et durable
les conditions de vie des
populations au Togo.

Afin d'atteindre leur

objectif, les deux program-
mes prévoient de construire
et de réhabiliter des infras-
tructures éducatives et spor-
tives pour les populations
défavorisées togolaises.

C'est dans le cadre de ces
programmes que la pose de
la première pierre pour les
écoles Madjikpéto, pour le
Grand Lomé et l'école
Toutougou à Dapaong a été
effectuée en 2021 et dont
les travaux sont actuellement
en cours.

La rencontre s'est poursui-
vie, avec une séance de
questions/réponses entre les
deux parties, afin de trouver
ensemble des pistes d'amé-
lioration sur le plan tech-
nique afin de contribuer à la
transformation digitale du

Togo pour le bien-être des
populations.

Le Directeur Général a
conclu cette rencontre en
remerciant vivement les
Maires pour leur disponibili-
té et en indiquant que d'aut-
res rencontres se poursui-
vront très prochainement
dans les autres régions du
Togo.

Paulin Alazard, Directeur
Général du Groupe TOGO-
COM 

" Nous sommes heureux
d'avoir pu rencontrer les dif-
férents élus locaux. Les
échanges furent très cons-
tructifs. Nous attachons une
importance particulière à ce
type de rencontre qui nous
permet d'avoir des remon-
tées tangibles du terrain et
d'évaluer l'impact de nos
actions sur les conditions de
vie des populations locales.
Je remercie les différents
Maires et leurs représentants
pour la qualité des échanges.
".
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Les Premiers responsables de TOGOCOM



Le sommet UE-UA s'est
tenu dans la capitale Belge
du 17 au 18 février dernier.
Cette rencontre de grande
envergure a connu la parti-
cipation du Président
Français Emmanuel Macron,
président en exercice de
l'UE, du Président en exerci-
ce de l'UA, Macky Sall, du
Président en exercice de la
CEDEAO, le Ghanéen Nana
Akuffo Addo et d'éminentes
personnalités à travers le
monde. Plusieurs sujets d'in-
térêt commun ont été abor-
dés lors de cette assise.

En marge du sommet, le
ministre des affaires étran-
gères, chef de la diploma-
tie togolaise, le Prof Robert
Dussey, a animé un panel
de discussions. Il avait à ses
côtés ses homologues,

ministres des affaires
étrangères des pays parti-
cipants. Le Ministre Robert
Dussey a saisi cette occa-
sion pour attirer l'attention
des Africains sur un certain
nombre de vérités.

Rappelons que c'est sur
initiative du président
Français Emmanuel Macron

qui préside la présidence
de l'Union Européenne
depuis janvier 2022, que
le sommet UE-UA a eu lieu
à Bruxelles. Durant deux
jours de travaux qui se sont
déroulés sous forme de
table ronde divisée en sept
panels, les dirigeants euro-
péens ont tenté de propo-

ser un nouveau partenariat
à leurs homologues
Africains. Le sujet important
au cours de cette rencontre
a été le financement des
économies africaines. Face
à cette situation, le chef de
la diplomatie togolaise qui
a pris part à un panel de
discussion, a donc interpelé
les Africains à une prise de
conscience sur l'avenir du
continent africain.

Sur sa page tweeter, le
ministre Robert Dussey a
expliqué que l'Afrique doit
d'abord compter sur elle-
même avant de compter
sur les autres. " L'Afrique
doit compter sur elle-même
avant de réussir un parte-
nariat avec l'Europe. Nul ne
bâtira ce continent à notre
place " a-t-il souligné. Le
professeur Robert Dussey,

a également fait savoir
qu'au-delà de compter sur
elle-même, l'Afrique doit
aussi compter sur sa
diaspora.

" Comptons sur nous-
mêmes et notre diaspora "
a insisté le ministre Dussey.
Cet appel lancé par le
chef de la diplomatie
togolaise se justifie par le
fait que, la contribution
apportée par la diaspora
africaine au financement
du développement du
continent par an, n'est pas
négligeable.

Rappelons que ce som-
met a permis aux diri-
geants européens de pro-
poser une enveloppe de
150 milliards d'euros pour
participer au développe-
ment de l'Afrique.

ALASSANI A.

Robert DDussey aappelle lles AAfricains àà bbâtir eeux-mmêmes lle ccontinent
Sommet UE-UA: 
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Prof Robert Dussey

La semaine dernière, l'on a
remarqué des attroupements
dans les stations d'essence à
Lomé. Cette situation a beau-
coup inquiété les consomma-
teurs qui ont cru à une nou-
velle hausse des prix des pro-
duits pétroliers au Togo. Face
à l'inquiétude grandissante
des populations, le gouverne-
ment à travers son ministre du
commerce, a rompu le silence.
Ainsi, le ministre du commer-
ce, dans un communiqué
rendu public met en garde les
détaillants qui se livreraient à
toutes pratiques anormales.

Cette situation a commen-
cé par inquiéter à partir du
moment où l'on a constaté
qu'il n'y a plus d'essence
dans certaines stations. Pire,
les quelques stations-service
qui ont pu s'approvisionner
en carburant se livrent à des
pratiques inimaginables. Les
pompistes servent certains
consommateurs qui viennent
avec des gros bidons avant
de servir d'autres. Ces
mêmes personnes vont
revendre le carburant aux
abords des routes. Aussi

impensable que cela puisse
paraître, 1litre d'essence est
vendu à 1.000F et même
chose pour les carburants
frelatés. Cette situation a
conduit aux spéculations et
selon des rumeurs, le gouver-
nement s'apprêterait à aug-
menter les prix des produits
pétroliers à la pompe. Or, il
n'en est rien.

Selon le communiqué
rendu public par le ministre
du commerce, Kodjo Adedze,
" le Togo fait face depuis le
vendredi 18 février 2022 à
une tension dans l'approvi-
sionnement en produits
pétroliers ". Mais le commu-
niqué a rassuré que " l'ap-

provisionnement devrait
revenir à la normale dès ce
samedi 19 février 2022 ".
Ainsi depuis cette date
annoncée par le gouverne-
ment, l'on constate que tout
est rentré dans l'ordre.

Le ministre met en garde
les détaillants qui se livre-
raient à toutes pratiques
anormales de commerce
notamment l'augmentation
de prix à la pompe et à la
rétention de produits ".

" Ces pratiques seront
sévèrement sanctionnées
conformément à la régle-
mentation en vigueur ".

Pour ce faire, le ministre
Adedze " appelle à la vigi-

lance de tous pour ne pas
céder aux rumeurs diffusées
à dessein pour semer la pan-
ique au sein des consomma-
teurs "

Il a annoncé par la même
occasion que, " des contrôles
sont actuellement en cours
par les inspecteurs de com-

merce sur toute l'étendue du
territoire ". A cet effet, un
numéro Vert le 8585 a été
mis à la disposition des
consommateurs afin qu'ils
dénoncent ces pratiques
malsaines

La Rédaction

LLee mmiinniissttrree AAddééddzzéé rraassssuurree eett mmeett eenn ggaarrddee lleess ddééttaaiillllaannttss iinnddéélliiccaattss 

Le ministre Adédzé Kodzo en charge du Commerce
Une station de service

Supposée augmentation des prix de produits pétroliers : 
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LLee ggoouuvveerrnneemmeenntt ddee pplluuss eenn pplluuss pprrééooccccuuppéé ppaarr llee bbiieenn-êêttrree ddeess TTooggoollaaiiss
De la gratuité de l'école, de celle de la césarienne à l'obtention de l'acte de naissance

Le Chef de l'Etat Faure
Gnassingbé et son gouverne-
ment sont soucieux de l'épa-
nouissent et du bien-être des
populations togolaises. Lors de
la campagne de l'élection pré-
sidentielle du 22 février 2020,
le Président de la République
a fait des promesses aux
populations qui se concréti-
sent.

Soucieux qu'aucun sacrifice
n'est trop grand lorsqu'il s'a-
git de la jeunesse, depuis
quelques années, le gouver-
nement togolais, sous le lea-
dership de Faure
Gnassingbé a instauré la
gratuité de l'école au cours
primaire qui s'est élargie
dans le secondaire. De la
gratuité des frais de scolari-
té dans les établissements
publics, Faure Gnassingbé a
pris un engagement ferme
qu'aucune femme ne meurt

en donnant la vie. Ainsi, sous
son autorité avisée, il a été
instauré la gratuité de la
césarienne.

A travers le système
Wezou, les femmes enceintes
ne courent plus aucun danger
grâce à la volonté politique
du Chef de l'Etat. Il faut éga-
lement rappeler que lors de
son adresse à la nation le 30
décembre 2021, Faure
Gnassingbé a annoncé être

préoccupé par le social.
Joignant l'acte à la parole, il
a instruit le ministre en char-
ge de l'administration territo-
riale et celui de l'économie et
des finances qui ont sorti un
arrêté interministériel  en
date du 14 février dernier
dans lequel toutes les mesu-
res nécessaires sont prises
pour permettre aux popula-
tions de se faire établir gra-
tuitement des actes de nais-

sance. Les directives sont
donc données aux communes
afin que cette décision soit
respectée en bonne et due
forme.

Ainsi, les populations qui
éprouvaient des difficultés à
se faire établir des actes de
naissance vont pouvoir pous-
ser un ouf de soulagement.
Désormais, la délivrance de
ces actes est gratuite. Cette
réforme du gouvernement est
rentrée en vigueur depuis le
1er janvier 2022 sur toute
l'étendue du territoire natio-
nale. Cette décision s'inscrit
dans le cadre des modalités
d'application d'un décret du
14 décembre 2021 instituant
la gratuité de la délivrance
des actes de naissance au
Togo.

Selon le communiqué, l'Etat
s'engage à rembourser à
chaque commune le coût de
la délivrance à hauteur de

1000F par acte délivré. Ces
délivrances s'effectuent tous
les trois mois avec les justifi-
catifs transmis par le préfet
après vérification.
Cependant, comme cette
gratuité s'applique aux actes
de naissance qui respectent
le délai légal de 45 jours, il
convient d'attirer l'attention
des parents de faire un
effort après la naissance des
enfants pour passer vite dans
les communes.

Cette décision quoi que
salutaire doit être suivie par
des contrôles dans les com-
munes afin de faciliter la
délivrance de ces actes. Aussi
les maires et leurs conseillers
municipaux doivent organiser
des journées de sensibilisa-
tion pour que l'information
atteigne les populations
vivant dans les hameaux les
plus reculés du pays.

Tchagnao

Les communes Avé 2 et
Zio 2 ainsi que les petits
centres de la région
Maritime, bénéficieront d'un
projet d'amélioration de la
gestion de l'eau potable et
de l'assainissement. Le
déroulement des travaux a
été officiellement lancé le
jeudi 17 février dernier par
le ministère de l'eau et de
l'hydraulique villageoise.

C'est par une signature
de convention que ce pro-
jet sera mis en œuvre par
l'association PADIE et ses
partenaires. D'un coût glo-
bal de près de 438

millions de FCFA, ce projet
va durer trois ans et consis-
tera à créer un service
technique dédié à l'eau et
l'assainissement.

C'est une initiative qui
s'inscrit dans le cadre d'une

gouvernance participative
et inclusive. Le projet pré-
voit de mettre en place un
cadre institutionnel et juri-
dique local pour la gestion
des services publics d'eau
potable et d'assainisse-

ment dans les petits cent-
res, d'adapter cette ges-
tion aux spécificités locales
et enfin de promouvoir de
bonnes pratiques en matiè-
re d'eau potable et d'as-
sainissement.

Lors de cette signature
de convention, le ministre
Bolidja Tiem a expliqué
que l'amélioration et l'ap-
provisionnement en eau
potable des populations
constitue un enjeu très
important pour le Togo et
fait partie de la feuille de
route gouvernementale
2022-2025.

En rappel, le gouverne-

Le mministre BBolidja TTiem ssigne uune cconvention aau bbénéfice ddes ppopulations 

A gauche, le ministre Tiem Bolidja

Région Maritime / Amélioration de la gestion de l'eau potable et d'assainissement :

La délivrance de l’acte de naissance désormais gratuite

ment ambitionne atteindre
une couverture intégrale
du territoire en eau pota-
ble d'ici 2030.

Elom



Elue pprésidente dde ll'ALMaL, DDangbui AAfi XXolali ccompte jjouer ssa ppartition
Développement des marchés du Grand Lomé et du Togo :

L'Association des Leaders
des Marchés du Grand Lomé
(ALMaL) a tenu son assem-
blée générale constitutive le
samedi 19 février 2022 à la
Maison des Jeunes de Lomé
sise à Amdahomé dans la
Commune du Golfe 5. Aux
termes des travaux, Dangbui
Afi Xolali a été portée à la
tête de ladite association
pour un mandat de 3 ans. Elle
sera assistée dans ses fonc-
tions par 8 autres membres
élus. Cette rencontre a connu
la présence du Maire de la
Commune du Golfe 5 Kossi
Agbenyega ABOKA, du
représentant de la Ministre du
Développement à la Base
Yawotse VOVOR, du
Secrétaire Général de la
Préfecture du Golfe Bernard
Lébénin DJAGBAVI représen-
tant le Préfet du Golfe, de la
Directrice Générale de
l'Agence Nationale d'Appui
au Développement à la Base
Mazalo KATANGA. Des Chefs
traditionnels et des experts de
l'INAM ont également mar-
qué de leur présence.

L'Association des Leaders
des Marchés du Grand
Lomé (ALMaL) à travers l'é-
lection des membres de son
bureau, est en train d'écrire

une autre page de l'histoire
du développement des mar-
chés du grand Lomé.

Une histoire qui a pour
vision de faire sortir les
revendeuses de l'informel
vers le formel, d'encourager
le civisme fiscal, de commu-
niquer et de relayer les
décisions des dirigeants à
l'endroit des différentes
associations des marchés de
la place, de lutter contre les
différentes crises en l'occur-
rence la Covid-19 et enfin
de soutenir le gouvernement
dans ses différentes actions
concernant les marchés, les
femmes, le milieu rural, etc.

Par cette vision, la prési-
dente élue avec l'appui des
autres membres du bureau,
de l'association ainsi que
des différentes autorités,

comptent jouer pleinement
leur rôle pour aller vers un
développement des marchés
du Grand Lomé et surtout du
Togo en général.

Pour la confiance placée
en elle, Dangbui Afi Xolali a
profité de l'occasion pour
remercier l'assistance et sur-
tout les femmes leaders des
marchés du Grand Lomé qui
ont porté le choix sur sa
modeste personne. Elle n'a
pas manqué de témoigner
sa gratitude et sa reconnais-
sance au Chef de l'Etat
Faure GNASSINGBE pour sa
politique de développement
axée sur la promotion et l'é-
panouissement de la femme.

Elle a promis de donner le
meilleur d'elle-même pour
faire évoluer cette associa-
tion tout en respectant scru-

puleusement les textes. Dans
son mot de circonstance,
Kossi Agbenyega ABOKA,
s'est d'abord réjoui de l'ini-
tiative d'une part, et a
exhorté le bureau élu à s'at-
teler à la mission qui lui est
assignée par les femmes
leaders des marchés du
Grand Lomé d'autre part.

Il a par la suite invité les
femmes à la culture du civis-
me fiscal qui est un passage
obligatoire pour la construc-
tion et l'équipement des
marchés. Quant à Mazalo
KATANGA, présidente de
l'ANADEB, elle a exhorté le
bureau à œuvrer davantage
pour l'agrandissement de
l'association afin qu'elle
puisse regrouper les femmes
du marché de toutes les
régions du pays pour l'épa-
nouissement et le bien-être

des femmes des marchés,
source de développement.

Liste des membres du
Bureau Exécutif :
DANGBUI Afi xolali,

Présidente
TIKENA Manangora,
Vice-présidente
AGUZE Akossiwa,

Secrétaire Générale
ATANDJI Améyo,

Secrétaire Adjointe
ABITI Rabi, Trésorière

Générale
GAGLO Edoh, Trésorière

Adjointe
EDAN Akouélé,
Conseillère

AMANOU Akouvi,
Conseillère 

AGUEZE Elemawussi :
Conseillère.

Elom
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Mme Dangbui Afi Xolali, présidente élue de ALMaL
Photo de famille

Santé, beauté et désinfection des lieux publics :
La ssociété AANGEL OOBE ss'ouvre àà lla ppopulation dde LLomé  

La société internationale de
distribution de complémentaires
alimentaires et de produits dés-
infectants dénommée ANGEL
OBE vient d'ouvrir ses portes à
la population de la ville de
Lomé. Basée aux Etats-Unis plus
précisément à Chicago, Mme
TOULABO-DURAND Obe
Constantine, directrice générale
de ladite société, veut contribuer
à la bonne santé de ses frères et
sœurs togolais et surtout appor-
ter son expertise dans la désin-
fection des virus et bactéries.

Maintenir l'organisme
humain en bonne santé en l'as-
sociant avec une alimentation
équilibrée et surtout avec un
mode de vie sain est le rôle
que la société ANGEL OBE veut
jouer à travers ses produits.
Des produits qui sont faits à
base des collagènes (vitami-
nes) qui permettent d'atténuer
les problèmes d'articulations,

de cassement de cheveux, de
cassement d'ongle et d'autres
maladies qui se retrouvent
dans le corps. Ces produits il
faut les dire, peuvent être utili-
sés par les enfants et les hom-
mes, les femmes et aussi les
personnes âgées. Mais il y a
aussi des gammes spécifiées
pour tous types de personna-
ges.

C'est dire que par ce com-
plément alimentaire, la société

ANGEL OBE s'engage à ame-
ner les Togolais et Togolaises à
booster leur beauté, leur teint,
leurs cheveux et ongles tout en
restant sains et jeunes. Car
pour cette société, nourrir sa
beauté intérieure reste l'une
des choses qui est très impor-
tante dans la vie de tout être
humain. Mis à part les complé-
ments alimentaires, ANGEL
OBE veut également jouer sa
partition dans la désinfection

des lieux publics à savoir : ser-
vices, grands bâtiments, écoles,
garderies, églises, maisons,
boutiques, pharmacies et aut-
res. Cette désinfection se fera
via son produit Foggin désin-
fection qui est une désinfection
par brumisation électrosta-
tique.

A travers ce produit désin-
fectant, ANGEL OBE compte
mener une guerre contre la

Covid-19 qui a tant occasionné
de morts aux Etats-Unis et un
peu partout dans le monde
sans oublier le Togo. Donc l'ob-
jectif à ce niveau, c'est de gar-
der les espaces propres et
sains et de maintenir la popu-
lation en bonne santé.
Rappelons que ces produits
sont accessibles à presque tout
le monde.

Elom

Mme Toulabo-Durand Obé Constantine face aux médias



6

ECONOMIE

NOUVELLE OPINION - N°747 DU 21 FÉVRIER 2022

Gros pplan ssur sses mmultiples aavantages 
Port sec de PIA :

Opérationnel depuis
Janvier 2022, le Port Sec
de la Plateforme Industrielle
d'Adetikopé (PIA) s'étale
sur une superficie de 20.27
hectares, avec une capacité
de 12 500 conteneurs. Ce
port sec servira notamment
de relais pour les containers,
en attendant leur convoya-
ge vers les pays enclavés
qui desservent Lomé depuis
son port.

Aujourd'hui il permet de
décongestionner le Port
Autonome de Lomé, en ser-
vant de plateforme de
manutention et de trans-
bordement des marchandi-
ses en provenance ou à
destination du port, au
profit des pays de l'hinter-
land.

Ce hub logistique de 1er
rang dans la sous-région
constitue un atout majeur
pour l'économie nationale
et offre de considérables
avantages aux acteurs de
la logistique du Togo et
des pays enclavés de la
sous-région 

Emplacement du Port
Sec franc

Avec son emplacement
qui est situé sur la
Nationale N°1, le principal
corridor logistique entre
Lomé et les pays de l'ar-
rière-pays, le Port Sec pré-
sente un avantage en
réduction du temps de
transit et de la distance
pour les pays de l'arrière-
pays c'est-à-dire une
réduction approximative
de 2 à 3 heures de la
durée du trajet en raison
du trafic entre le port sec
et le port maritime, princi-
palement dans les environs
du port. Au niveau du Port
Sec d'Adétikopé, c'est des
installations sécurisées
améliorées et sans tracas-
series. Il présente :

- Un Accès plus facile
aux installations portuai-

res. La PIA est développée
pour desservir uniquement
les pays de l'arrière-pays,
le trafic de conteneurs vers
la PIA est limité et réduira
le temps passé par les
camions au port sec pour
le déchargement des car-
gaisons

- Une Zone de stationne-
ment exclusivement réser-
vée au trafic de camions
affectés à la livraison de
cargaisons/conteneurs liés
au port sec franc

- Une Zone de stationne-
ment dédiée et sans pro-
blème pouvant accueillir
484 camions à un moment
donné et possibilité d'ex-
tension en cas de besoin
supplémentaire

- Un accès sûr et facile à
PIA en provenance comme
à destination des pays de
l'arrière-pays pour éviter
les risques d'accident.

Le Port Sec c'est égale-
ment l'amélioration de la
compétitivité logistique
du pays. C'est-à-dire il
présente :

- Un impact positif sur le
temps de rotation des
navires en raison de la
réduction du temps de
séjour au port et du temps
d'ancrage

- Une augmentation de
la capacité de manutention
des conteneurs du port
autonome de Lomé pour
mieux positionner le Togo
comme un hub logistique
de la sous-région.

Avec le Port Sec de la

PIA, c'est aussi les
meilleures installations
que l'on trouvera pour le
dédouanement des conte-
neurs / cargaisons.

A ce niveau, il faut noter
l'existence de plusieurs
banques qui sont associées
aux différents acteurs
impliqués dans le dédoua-
nement des marchandises,
opérant dans un port sec
franc ; on note également
l'installation de guichet
unique avec des représen-
tants de l'OTR, COTECNA,
ANTASER, SEGUCE, PAL,
PHYTO, UMCC, BUREAU
FREIGHT, CBC, EMATO,
NITRA, etc ; c'est égale-
ment un système de recon-
naissance optique de
caractères (OCR) pour un
processus rapide d'entrée
et de sortie, ainsi qu'une
saisie fiable des données
relatives aux dommages
causés aux conteneurs ;
tout a été fait avec perfec-
tion et installation d'entre-
pôts MAD / MAE au sein
du CFS ; l'Accès est facile
aux entrepôts de 2 000 à
10 000m² pour les impor-
tateurs, afin de réduire les
frais élevés de surestarie
et de détention ; pour un
bon dédouanement, il y a
possibilité de regrouper
les cargaisons pour les
exportateurs avant de les
exporter ; l'autre avan-
tage également c'est la
proximité des entrepôts
MAE par rapport au parc
à conteneurs vides.

Augmentation de l'effi-

cacité des opérations des
sociétés de transport

- Pas de droit d'entrée
pour les camions arrivant
pour l'enlèvement des car-
gaisons / conteneurs liés
aux opérations du port
sec. (Gratuit pendant 24
heures),

- Réduction substantielle
des frais de stationnement
après le chargement des
camions au port sec gra-
tuit.

- Réduction du temps de
marche au ralenti des
camions après la confirma-
tion du fret.

- Réduction du temps
d'attente des camions
après le chargement grâce
à la disposition du guichet
unique.

- Il n'est plus nécessaire
de remplir les formalités
au terminal SAHEL. Les
camions peuvent partir
directement de PIA vers
leur destination, ce qui
réduit le temps et les coûts
liés au stationnement dans

des endroits non autorisés.
Bénéfice global pour

les différents acteurs de
la chaîne logistique

- Réduction des frais de
positionnement aux entre-
pôts MAD/MAE en raison
de la proximité

- Temps libre pour le
stockage portuaire compté
à partir de l'arrivée des
conteneurs au port sec
libre, ce qui donne du
temps supplémentaire aux
destinataires.

- Pas de frais cachés

pour la facilitation du
dédouanement

- Impact positif sur la
rentabilité des entreprises
de transport en raison de :
- l'absence de frais de
dédouanement

i. Augmentation du nom-
bre effectif de voyages
vers les pays de l'arrière-
pays

ii. La suppression des
frais cachés pour le dépla-
cement des camions

iii. Réduction des frais
de stationnement après le
chargement

iv. Réduction des coûts
d'exploitation tels que la
main-d'œuvre, la consom-
mation de carburant en
raison de la réduction de
la distance effective et du
temps de marche au ralen-
ti

- Amélioration de l'effi-
cacité des terminaux mari-
times par la réduction du
temps de stockage des
conteneurs d'importation

au port maritime
- Impact positif sur le

temps de rotation des
navires en raison de la
réduction du temps de
séjour au port et du temps
d'ancrage

- Augmentation de la
capacité de manutention
des conteneurs du port
autonome de Lomé pour
mieux positionner le Togo
comme un centre logistique
de la sous-région.
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